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DÉCISION DOS-PAC-N°2025-387
REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER DE LENS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE
MENTION B5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE GYNÉCOLOGIQUE COMPLEXE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 



du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Lens, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Lens, l’activité de traitement du cancer et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 06 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique 
selon la mention B5 - Chirurgie oncologique gynécologique complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Lens ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14A – « Lens-Hénin-
Beaumont », 1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité 
chirurgie oncologique selon la mention B5 - Chirurgie oncologique gynécologique complexe, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le groupe AHNAC, sur le site de la polyclinique d’Hénin-Beaumont à Hénin-Beaumont, 
et que le centre hospitalier de Lens, sur son site, ont tous deux déposé une demande visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique selon 
la mention B5 - Chirurgie oncologique gynécologique complexe sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°14A – « Lens-Hénin-Beaumont », que ces deux demandes répondent 
aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à 



l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14A – « Lens-Hénin-
Beaumont », la possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’exercice de traitement du cancer pour la 
modalité chirurgie oncologique selon la mention B5 - Chirurgie oncologique gynécologique complexe et 
que le nombre de demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant être accordé 
au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs de ces 
demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application de l’arrêté susvisé, est fixé à 20 actes parmi les actes 
mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le dossier du centre hospitalier de Lens comptabilise une activité de 4 actes en 2022 et 
2023, 0 actes en 2024 et qu’il prévoit en N+1, N+2 et N+3 une activité au-delà du seuil de 20 actes et 
que celui du groupe AHNAC, sur le site de la polyclinique d’Hénin-Beaumont comptabilise une activité 
de 21 actes en 2022 et 2023, 24 actes en 2024 et prévoit en cas d’autorisation en N+1, N+2 et N+3 une 
activité au-delà du seuil de 20 actes ;

Considérant, au regard de ces données, que le groupe AHNAC, sur le site de la polyclinique d’Hénin-
Beaumont, dispose d’une expérience plus importante que centre hospitalier de Lens, sur son site ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer modalité chirurgie oncologique mention B5 - 
Chirurgie oncologique gynécologique complexe sur la zone d’activités de soins et d’équipements 
matériels lourds n°14A – « Lens-Hénin-Beaumont », la demande du groupe AHNAC sur le site de la 
polyclinique d’Hénin Beaumont apporte une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de 
la zone que la demande du centre hospitalier de Lens ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier 
de Lens, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique selon la mention B5 - Chirurgie oncologique 
gynécologique complexe. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 16 décembre 2025















Vu la ou les décisions attributives de financement :

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/462 en date du 14 novembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE LA REGION DE ST-OMER
SIRET N° 266 209 667 00150

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/283

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/391

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/107

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/222

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/253

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/20
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/391

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 4 319 213,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 1 143 098,00 €

Fait à Lille, le 14 novembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et La responsable du service 

Allocation de ressources aux Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/20 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 273 249,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 273 249,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 273 249,00 €

Total Général 1 273 249,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/107 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 111 169,00 €

2.3.1 - Douzièmes - Maison des Adolescents 111 169,00 €
0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 8 024,00 €

3.6.1 - Versement unique - Appui au déploiement de la fonction bed management 8 024,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 384 418,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 8 024,00 €

Total Général 1 392 442,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/222 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 182 158,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 182 158,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 384 418,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 190 182,00 €

Total Général 1 574 600,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/253 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous total 500 000,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 500 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 384 418,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 690 182,00 €

Total Général 2 074 600,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/283 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 90 833,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 49 695,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
49 695,00 €

2.3.1 - DOSE - Versement unique - Maison des Adolescents 35 000,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/462 en date du 14 novembre 2025

CENTRE HOSPITALIER DE LA REGION DE ST-OMER

SIRET N° 266 209 667 00150
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04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 6 138,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 150 796,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 150 796,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 384 418,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 931 811,00 €

Total Général 2 316 229,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/391 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement douzième : sous-total 755 594,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 504 556,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 251 038,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 104 292,00 €

1.5.2 - Versement unique -  DOSE - Consultations mémoire - Complément 37 292,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.3.30 - Versement unique -  Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger (UAPED) 60 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 140 012,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 036 103,00 €

Total Général 3 176 115,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/462 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 964 511,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 228 317,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
639 118,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 

de santé
97 076,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 178 587,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 

au titre des astreintes
178 587,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 104 523,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 214 690,00 €

Total Général 4 319 213,00 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/464 en date du 14 novembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE BOULOGNE-SUR-MER
SIRET N° 266 209 402 00012

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/285

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/393

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/108

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/163

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/224

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/255

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/22

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/55
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/393

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 8 974 999,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 2 376 014,00 €

Fait à Lille, le 14 novembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et La responsable du service 

Allocation de ressources aux Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/22 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 785 574,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 785 574,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 785 574,00 €

Total Général 1 785 574,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/55 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 346 901,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 1 346 901,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 132 475,00 €

Total Général 3 132 475,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/108 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 52 126,00 €

2.3.1 - Douzièmes - Maison des Adolescents 24 026,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 28 100,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 184 601,00 €

Total Général 3 184 601,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/163 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 64 578,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 64 578,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 249 179,00 €

Total Général 3 249 179,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/224 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 66 799,00 €

4.02.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Amélioration de l'offre - Montant cumulé 66 799,00 €

            4.02.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Amélioration de l'offre - Dont Médecine 66 799,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 146 833,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 146 300,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
533,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/464 en date du 14 novembre 2025

CENTRE HOSPITALIER DE BOULOGNE-SUR-MER

SIRET N° 266 209 402 00012
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Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 315 978,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 146 833,00 €

Total Général 3 462 811,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/255 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous total 1 400 000,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 1 400 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 315 978,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 546 833,00 €

Total Général 4 862 811,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/285 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 200 000,00 €

02.03.15 - DOSE - Versement douzièmes - UCPH 200 000,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 170 958,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 150 508,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
150 508,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 20 450,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 275 811,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 275 811,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 515 978,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 993 602,00 €

Total Général 5 509 580,00 €

0 ESPACE
Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/393 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 768 539,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 504 556,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 263 983,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 320 866,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.1.17 - Versement unique -  DOSE - Cummul 30 900,00 €

            2.1.17 - Versement unique - DOSE - Dont plan obésité transport bariatrique  30 900,00 €

2.3.15 - Versement unique -  DOSE - Renforcement des UCPH 30 000,00 €

2.3.30 - Versement unique -  Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger (UAPED) 172 700,00 €

2.3.33 - Versement unique-  DOSE - Appui territorial de soins palliatifs - Cummul 58 000,00 €

            2.3.33 - Versement unique- Dont Appui territorial de soins palliatifs pour adultes 58 000,00 €

4.2.7- Versement unique - DOSE - Unité de Médecine Légale 22 266,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 4 284 517,00 €
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Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 314 468,00 €

Total Général 6 598 985,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/464 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 751 270,00 €

2.01.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Centres spécialisés et intégrés de prise en 

charge de l'obésité sévère
174 733,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 411 656,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
776 457,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 

de santé
180 653,00 €

2.99.1- Versement Douzièmes - Autres - Cumul 207 771,00 €

            2.99.1- Versement douzièmes - Dont équipe Mobile Psychiatrie Précarité 207 771,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 804 510,00 €

2.99.1- Versement unique - DOSE - Assises de la santé mentale- mesure n°9 60 000,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 

au titre des astreintes
236 806,00 €

4.2.5 - Versement unique - DOSE - Autres aides à la contractualisation - Cumul 170 438,00 €

            4.2.5 - Versement unique - DOSE - Dont fauteuils dentaires 170 438,00 €

4.02.07 - Versement unique - DOSE - Cumul 179 766,00 €

            4.02.07 - Versement unique - DOSE - Dont assistants à Temps Partagés  157 500,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 035 787,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 939 212,00 €

Total Général 8 974 999,00 €
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DÉCISION 

DOS-PAC-N°2025-350

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LA SAS HÔPITAL PRIVÉ MÉTROPOLE NORD

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR LE SITE DE LA CLINIQUE LILLE SUD À LESQUIN

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS hôpital privé métropole nord, reçue le 31 juillet 
2025, tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique sur le site 
de la clinique Lille sud à Lesquin ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation détenue par la SAS hôpital privé métropole nord pour l’exercice de l’activité 
de chirurgie esthétique sur le site de la clinique Lille sud est renouvelée.



Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 07 mai 2026 au 06 mai 2031 ;

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du Code de la Santé Publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 décembre 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,



DÉCISION 

DOS-PAC-N°2025-351

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LA SAS HÔPITAL PRIVÉ MÉTROPOLE NORD

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DE LA VICTOIRE, À TOURCOING

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS hôpital privé métropole nord, reçue le 01 août 2025, 
tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique sur le site de la 
clinique de la Victoire à Tourcoing ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation détenue par la SAS hôpital privé métropole nord pour l’exercice de l’activité 
de chirurgie esthétique sur le site de la clinique de la victoire, à Tourcoing est renouvelée.



Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 06 mai 2026 au 05 mai 2031 ;

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du Code de la Santé Publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 décembre 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-388
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE LENS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE
MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE

MENTION B1 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCÉRALE ET DIGESTIVE COMPLEXE

MENTION B3 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE ORL, CERVICO-FACIALE ET MAXILLO-FACIALE COMPLEXE 
MENTION B4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE COMPLEXE

MODALITÉ TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX SYSTÉMIQUES DU CANCER 
MENTION B - TMSC CHEZ L'ADULTE COMPRENANT LES CHIMIOTHÉRAPIES INTENSIVES ENTRAINANT UNE APLASIE 

PRÉVISIBLE DE PLUS DE HUIT JOURS 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie 
oncologique selon les mentions A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée, B1 - Chirurgie oncologique 
viscérale et digestive complexe, B3 - Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale 
complexe, B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe et pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer selon la mention B - TMSC chez l'adulte comprenant les 
chimiothérapies intensives entrainant une aplasie prévisible de plus de huit jours ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 



Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Lens, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Lens, l’activité de traitement du cancer et le dossier 
justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions A7 - Chirurgie oncologique 
indifférenciée, B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, B3 - Chirurgie oncologique 
ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe, B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe et 
pour la modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la mention B - TMSC chez 
l'adulte comprenant les chimiothérapies intensives entrainant une aplasie prévisible de plus de huit 
jours, l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;



Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Lens ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14A – « Lens-Hénin-
Beaumont », 
3 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée,
3 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe,
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B3 - Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale 
complexe,
3 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer selon la mention B - TMSC chez l'adulte comprenant les 
chimiothérapies intensives entrainant une aplasie prévisible de plus de huit jours,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Lens, sur son site, pour les modalités et mentions suivantes :
Modalité chirurgie oncologique :
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe
Cette autorisation inclut les PTS foie, estomac et rectum.
Mention B3 - Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe
Mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer :
Mention B - TMSC chez l'adulte comprenant les chimiothérapies intensives entrainant une aplasie 
prévisible de plus de huit jours

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique pour les mentions B1 - Chirurgie oncologique 
viscérale et digestive complexe, B3 - Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale 



complexe, B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe et pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer pour la mention B - TMSC chez l'adulte comprenant les 
chimiothérapies intensives entrainant une aplasie prévisible de plus de huit jours.
La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité chirurgie oncologique selon la mention A7 - Chirurgie 
oncologique indifférenciée sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de l’activité, de la 
structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée 
dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision 
conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620100685 / ET 620000257

Activité : Traitement du cancer
Modalité chirurgie oncologique :
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe
Pratiques thérapeutiques spécifiques :
a) mission de recours et chirurgie complexe ;
c) La chirurgie oncologique du foie ;
d) La chirurgie oncologique de l'estomac ;
f) La chirurgie oncologique du rectum
Mention B3 - Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe
Mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer :



Mention B - TMSC chez l'adulte comprenant les chimiothérapies intensives entrainant une aplasie 
prévisible de plus de huit jours

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                      Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-404
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE
MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE

MENTION B1 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCÉRALE ET DIGESTIVE COMPLEXE

MENTION B4 – CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE COMPLEXE ET DIGESTIVE COMPLEXE

MODALITÉ TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX SYSTÉMIQUES DU CANCER 
MENTION A - TMSC CHEZ L'ADULTE 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie 
oncologique selon les mentions A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée, B1 - Chirurgie oncologique 
viscérale, B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe et digestive complexe et pour la modalité 
traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la mention A - TMSC chez l'adulte ;

  
Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;



Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier d’Arras, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions A7 - Chirurgie oncologique 
indifférenciée, B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, B4 - Chirurgie oncologique 
urologique complexe et la modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la 
mention A - TMSC chez l'adulte, l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre 
dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
d’Arras ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°15A – « Arrageois », 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 



oncologique mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée,
2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe,
2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe,
2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer mention A - TMSC chez l'adulte,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
d’Arras, sur son site, pour les :

Modalité chirurgie oncologique :
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe
Cette autorisation inclut les PTS estomac, pancréas, rectum.
Mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer :
Mention A - TMSC chez l'adulte.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions B1 - Chirurgie oncologique 
viscérale et digestive complexe, B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe et la modalité 
traitements médicamenteux systémiques du cancer mention A - TMSC chez l'adulte. 
La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité chirurgie oncologique selon la mention A7 - Chirurgie 
oncologique indifférenciée sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de l’activité, de la 
structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée 
dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision 
conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 



directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620100057 / ET 620000034

Activité : Traitement du cancer
Modalité chirurgie oncologique 
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe
Pratiques thérapeutiques spécifiques :
a) mission de recours et chirurgie complexe ;
d) chirurgie oncologique de l'estomac ;
e) chirurgie oncologique du pancréas ;
f) chirurgie oncologique du rectum.
Mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer
Mention A - TMSC chez l'adulte

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 



Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,
 

16 décembre 2025



 
DÉCISION 

DOS-PAC-N°2025-432

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LA SA HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE D’ASCQ

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE D’ASCQ

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, reçue le 
31 juillet 2025, tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique 
sur le site de l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation détenue par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq pour l’exercice de 
l’activité de chirurgie esthétique sur le site de l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq est renouvelée.



Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 05 mai 2026 au 04 mai 2031 ;

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du Code de la Santé Publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 décembre 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,



DÉCISION 

DOS-PAC-N°2025-472

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LA SAS HÔPITAL PRIVÉ MÉTROPOLE NORD

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ LE BOIS À LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de la SAS hôpital privé métropole nord, reçue le 31 
juillet 2025, tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique sur le 
site de l’hôpital privé Le Bois à Lille ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation détenue par la SAS hôpital privé métropole nord pour l’exercice de l’activité 
de chirurgie esthétique sur le site de l’hôpital privé le Bois, à Lille est renouvelée.



Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 07 mai 2026 au 06 mai 2031.

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du Code de la Santé Publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 décembre 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,



DÉCISION 

DOS-PAC-N°2025-485

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LA SA HÔPITAL PRIVÉ LA LOUVIÈRE

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ LA LOUVIÈRE, À LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’hôpital privé la Louvière, reçue le 02 octobre 
2025, tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique sur le site 
de l’hôpital privé la Louvière à Lille ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

ARRETE

Article 1er – L’autorisation détenue par la SA hôpital privé la Louvière pour l’exercice de l’activité de 
chirurgie esthétique sur son site de l’hôpital privé la Louvière, à Lille est renouvelée.



Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 5 juin 2026 au 4 juin 2031.

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du code de la santé publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 décembre 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
































































